
 

 
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 20 septembre 2024 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2024-13149 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 22 août 2024, visant à 
obtenir les documents suivants :  
 
1. « Nombre de cas de tuberculose répertoriés par établissement de détention de 
2020 à 2024 qu’ils soient positifs ou latents. (chez les détenus et chez le 
personnel);  
2. toutes lettres envoyées par le ministère de la Sécurité publique aux centres de 
détention du Québec concernant la tuberculose au cours de la dernière année;  
3. toutes les correspondances du ministère de la Sécurité publique au sujet de la 
tuberculose;  
4. protocole du ministère de la Sécurité publique (MSP) en cas de tuberculose 
dans ces établissements;  
5. le nombre de personnes, détenues ou employées à avoir subi un dépistage ». 
 
 
Nous vous précisons que le dépistage de la tuberculose, à titre de maladie à 
déclaration et traitement obligatoire au Québec, est gérée par le ministère de la 
Santé et des services sociaux (MSSS). Que les cas dépistés soient positifs ou 
latents, la prise en charge est assurée par le MSSS. De plus, nous vous informons 
que les dossiers médicaux sont confidentiels et que le volet santé en 
établissement de détention est sous la responsabilité du MSSS.  
 
Pour le point 1, en vertu de l’article 1 de la loi sur l’accès, le ministère de la 
Sécurité publique (MSP) ne tient aucun registre de compilation lié aux cas de 
tuberculose (actifs ou latents). Les seules données repérées demeurent 
incomplètes puisque le suivi des cas relève du MSSS. Sans présumer de la 
réponse que vous obtiendrez, nous vous invitons à adresser votre demande à la 
personne responsable de l’accès du MSSS aux coordonnées suivantes : 
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Ministère de la santé et des services sociaux 
Madame Dominique Breton 

Sous-ministre adjointe 
Direction générale des affaires institutionnelles et des opérations 

1075, ch. Sainte-Foy, 3e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8864 
Télécopieur : 418 266-7024 

responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 

Concernant les points 2 et 3, le MSP a repéré des documents, lesquels nous 
vous transmettons. Vous constaterez que nous avons masqué des 
renseignements personnels appartenant à des tiers en application des articles 53, 
54, 57 al.2 et 59 de la Loi sur l’accès. 

Pour le point 4, le MSP a repéré un document, lequel est la propriété du MSSS. 
En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à adresser votre 
demande à la personne responsable de l’accès de cet organisme aux 
coordonnées transmises précédemment. 

Enfin, concernant le point 5, le MSP n’a repéré aucun document. En vertu de 
l’article 1 de la Loi sur l’accès, il nous est impossible de donner suite à cette portion 
de votre demande. Puisque le dépistage de la tuberculose relève du MSSS, nous 
vous invitons à adresser votre demande à cet organisme aux coordonnées 
transmises précédemment. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



Chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

1982, c. 30, a. 1. 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 6.  — Renseignements ayant des incidences sur la vérification

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le
délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. Lorsque la demande est écrite, ces
indications doivent être communiquées par écrit.

1982, c. 30, a. 48. 

CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 



1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 

57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public:
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 

Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 

En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 

1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 
22, a. 31. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 



2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 

5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 
68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit;
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée
(art. 137).

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement,
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un
organisme public).

c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 





 Note  
 Direction générale des ressources humaines 

Direction générale adjointe de la santé, du développement des personnes 
et de l’organisation 
Direction de la santé et sécurité 

 

   2525, boul. Laurier, 7e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : (418) 418 646-6777 
Télécopieur : (418) 646-0867 
www.securitepublique.gouv.qc.ca 

 

 
 

 

 
 
DESTINATAIRE(S) : Directrices/Directeurs des services professionnels correctionnels 
 
EXPÉDITEUR / TRICE : Sébastien Nadeau-Gauthier, directeur de la santé et sécurité 
 
DATE : Le 12 février 2024 
 
OBJET :  Présence de tuberculose au Nunavik - Moyens de prévention destinés 

aux agents de probation 
 
 
 
Une augmentation des cas de tuberculose est observée au Nunavik depuis quelque temps. Cette bactérie 
se transmet par inhalation d’aérosols produits par la toux ou l’éternuement d’une personne atteinte de 
tuberculose contagieuse.  
 
Les symptômes sont les suivants : 
  
 une toux persistante qui dure plus de deux semaines et s’accompagnant parfois de sang; 
 des douleurs thoraciques;  
 des faiblesses ou une fatigue;  
 une perte de poids;  
 une perte d’appétit; 
 des frissons, de la fièvre et des sueurs nocturnes. 
 
La Direction de la santé et sécurité (DSS) désire rappeler l’importance de mettre en place des mesures de 
prévention appropriées pour contrôler le risque de contracter cette maladie. Il est à noter que les femmes 
enceintes doivent éviter une exposition potentielle à la tuberculose durant la grossesse.  
 
À cet effet, la DSS recommande à tous les travailleurs devant se rendre dans la région du Nunavik de 
procéder à un dépistage avant le prochain départ et par la suite, une fois par année. Cette démarche doit 
être effectuée près du lieu de résidence du travailleur en prenant un rendez-vous sur le site Internet Clic 
Santé : https://portal3.clicsante.ca/. Vous trouverez en annexe la marche à suivre pour obtenir un rendez-
vous. Dans le cas où aucun rendez-vous n’est disponible dans votre région, veuillez acheminer un courriel 
à l’adresse suivante :   
 
Par ailleurs, si des frais sont exigés, ceux-ci seront remboursés par la DSS sous présentation de pièces 
justificatives. 
 
Mesures de prévention applicables  
 
Dans les moyens de transport lors des déplacements vers le Nunavik ainsi que lors des contacts rapprochés 
avec des personnes potentiellement infectées, le port du masque N95 est fortement suggéré. Ce type de 
masque doit être porté dans toutes les situations où l’air pourrait être contaminé par la libération de 
gouttelettes provenant des poumons ou des voies respiratoires d’une personne infectée. Il est primordial 
que le travailleur devant porter un masque N95 réussisse préalablement un essai d’ajustement (fit test) pour 
connaître la taille du masque ainsi que la méthode d’utilisation.  
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ANNEXE 1 
 
 
RENDEZ-VOUS CLIC SANTÉ  
 
https://portal3.clicsante.ca/ 
 
Pour obtenir un rendez-vous grâce à ce système, le travailleur doit : 

 
1. Sélectionnez la catégorie « Prise de sang, dépistage et prélèvement » ; 
2. Choisissez la sous-catégorie « Tests et dépistage » ; 
3. Cliquez sur « Sélectionner » ; 
4. Choisissez le lieu « Veuillez saisir votre code postal » ; 
5. Sélectionnez le fournisseur de votre choix et vérifiez s’il offre le service de dépistage de la 
tuberculose, sinon passez au suivant ; 
6. Si le service de dépistage de la tuberculose est offert, prenez un rendez-vous et répondez aux 
questions. 

 
 



 
Note 

 Direction générale des ressources humaines 
Direction générale adjointe de la santé, du développement des personnes 
et de l’organisation 
Direction de la santé et sécurité 

 

  2525, boul. Laurier, 7e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 

Téléphone : (418) 418 646-6777 

Télécopieur : (418) 646-0867 
www.securitepublique.gouv.qc.ca 

  

 

 
 
DESTINATAIRE(S) :   Mélanie Bergeron, Directrice des services correctionnels de 

l’Abitibi-Témiscamingue par intérim 
Isabel Brodeur, Directrice de l’Établissement de détention de 
Saint-Jérôme 
Chantal Tremblay, Directrice de l’Établissement de détention 
Leclerc-de-Laval 

 
EXPÉDITEUR / TRICE : Sébastien Nadeau-Gauthier, Directeur de la santé et sécurité 
 
DATE : Le 25 mars 2024 
 
OBJET : Rappel concernant le port du masque de type N95 
 
 
Devant la recrudescence des cas de tuberculose dans la région du Nunavik, la Direction de la 
santé et la sécurité (DSS) souhaite rappeler les exigences réglementaires en matière de 
protection respiratoire. Actuellement, le port du N95 est obligatoire en présence d’un cas de 
tuberculose en investigation ou confirmé par les services de santé locaux ou hospitaliers. La 
DSS demeure en contact avec les directions de santé publique impliquées afin d’évaluer le 
risque et les mesures de prévention à mettre en place en présence d’une clientèle pouvant 
être porteuse d’une tuberculose latente, non contagieuse. D’ici à ce que des recommandations 
soient arrêtées, étant donné la possibilité de l’élargissement du port du masque de type N95 
comme mesure de prévention, vous êtes invités à prévoir la mise à jour des essais 
d’ajustement pour les personnes ayant réalisé les essais il y a plus de 2 ans et de prévoir la 
disponibilité des modèles et grandeurs de masques de type N95 en quantité suffisante. 
 
Selon le Règlement sur la santé et la sécurité du travail qui réfère à la norme CSA Z94.4-11 
Choix, utilisation et entretien des appareils de protection respiratoire, en présence d’une 
maladie transmissible par aérosols, comme notamment la tuberculose active et contagieuse, 
la protection respiratoire de type N95 est exigée et doit être portée de façon adéquate. 
 
Un essai d’ajustement (fit test) doit être effectué lorsqu’un appareil nécessite un joint étanche 
avec le visage, tel que le masque N95. Cet essai d’ajustement est seulement valide avec 
l’appareil de protection respiratoire sélectionné, donc pour un masque de même marque, 
modèle et grandeur. L’essai d’ajustement doit être répété au moins tous les 2 ans pour 
s’assurer que l’étanchéité entre le visage et l’appareil est maintenue. L’essai doit également 
être refait avant si des changements à la morphologie du visage surviennent (ex. : modification 
du poids, de la dentition).  
 
Pour qu’un joint étanche puisse se former, rien ne doit s’interposer (barbe, cheveux, piercing, 
lunette de protection, etc.) entre la peau et la surface de l’appareil. Par conséquent, il doit y 
avoir aucune pilosité faciale. La personne qui doit porter un masque de type N95 doit donc 
être fraichement rasée lorsqu’elle a à le porter dans le cadre de son travail. Il est également 
important de réaliser un essai d’étanchéité à chaque fois qu’un appareil de protection 
respiratoire étanche est enfilé afin de s’assurer qu’il est bien positionné sur le visage. 
 
La DSS est en contact régulier avec les directions de santé publique concernant les mesures 
de prévention à mettre en place en présence de tuberculose latente et non contagieuse et des 
informations supplémentaires seront publiées régulièrement sur ce sujet. 
 



Pour plus d’information concernant la protection respiratoire, veuillez contacter votre conseiller 
en prévention ou adresser votre demande à l’adresse courriel  
 
 



 
Note  

 Direction générale des ressources humaines 
Direction générale adjointe de la santé, du développement des personnes 
et de l’organisation 
Direction de la santé et sécurité 

 

  2525, boul. Laurier, 7e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : (418) 646-6777 
Télécopieur : (418) 646-0867  
www.securitepublique.gouv.qc.ca 

  

 

 
 
DESTINATAIRE :  Mélanie Bergeron, directrice des services correctionnels à 

l’établissement de détention d’Amos 
 
EXPÉDITEUR : Sébastien Nadeau-Gauthier, directeur de la santé et sécurité 
 
DATE : Le 7 mars 2024 
 
OBJET : Présence de tuberculose au Nunavik –  
 Moyens de prévention destinés aux agents de la paix en 

services correctionnels 
 

 
Ces dernières années, le Nunavik est marqué par une augmentation du nombre de cas 
observés de tuberculose. La bactérie se transmet par l’inhalation d’aérosols produits par la 
toux ou l’éternuement d’une personne atteinte de tuberculose sous la forme active.  
 
Les symptômes les plus fréquemment signalés sont : 
 
◼ Une toux persistante qui dure plus de deux semaines et s’accompagne parfois de sang ; 

◼ des douleurs thoraciques ; 

◼ des faiblesses ou une fatigue ; 

◼ une perte de poids ; 

◼ une perte d’appétit ; 

◼ des frissons, de la fièvre et des sueurs nocturnes. 

 
La Direction de la santé et sécurité (DSS) désire rappeler l’importance de mettre en place des 
mesures de prévention appropriées pour contrôler le risque de contracter cette maladie.  
 
En s’appuyant sur les recommandations de la Santé publique de la région du Nunavik, la DSS 
recommande à tous les travailleurs d’effectuer un test de dépistage, avant de se déplacer 
dans la Région du Nunavik, et par la suite, une fois par année.   
  
Par conséquent, les agents des services correctionnels (ASC) de l’établissement de détention 
d’Amos, qui doivent se rendre au Nunavik dans le cadre de leur fonction, devront se faire 
dépister avant leur déplacement. La DSS effectue actuellement des démarches auprès du 
CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue et auprès de cliniques privées en ce sens. Des informations 
plus précises vous parviendront dès que des ententes auront été convenues avec les 
partenaires du secteur de la Santé. 
  
Entretemps, nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre aux ASC, le document en 
annexe produit par la santé publique de la région du Nunavik comprenant des informations 
générales sur la maladie (version française à partir de la page 19).  
  
À titre d’information additionnels, si des frais sont exigés aux ASC pour les tests de dépistage, 
ceux-ci seront remboursés par la DSS sous présentation de pièces justificatives.    
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Note 

 Direction des services correctionnels 
de l’Abitibi-Témiscamingue & du Nord-du-Québec 

 

  Établissement de Détention d’Amos 
902, Route 111 Ouest 
Amos (Québec) J9T 3A3 
Téléphone : (819) 444-3060  
Télécopieur : (819) 444-3069 

 

  

 

DESTINATAIRE :   À tous les ASC et CU 

 

EXPÉDITEUR : Mélanie Bergeron, Directrice des services 

correctionnels intérimaire de l’ATNQ     

  

DATE : Le 9 avril 2024  

 

OBJET :  Tuberculose « procédure d’évaluation lors de 

l’admission des personnes incarcérées du Nunavik » 

 

 

Considérant le taux de tuberculose élevé au Nunavik, à partir de maintenant voici la 

nouvelle procédure en matière de gestion des cas suspectés que vous devez appliquer :  

 

• S’il mentionne avoir été en contact avec un cas de tuberculose suspectée ou 

confirmée;   

• Demander à la p.i. de procéder à l’hygiène des mains et porter un masque de 

procédure; 

• Communiquer avec les soins de santé pour procéder à une évaluation du sujet; 

• Entre la prise en charge et l’évaluation par le soin de santé, sauf exception, la 

personne incarcérée pourra intégrer un secteur d’hébergement. 

 

L’ASC admission de l’EDA : 

 

Concernant les personnes incarcérées provenant des ponts aériens, l’ASC devra utiliser 

le questionnaire en pièce jointe afin d’évaluer s’ils ont des symptômes de tuberculose.   

S’il répond par l’affirmative a plus d’une question qui est en lien avec la toux 1 à 4, en 

marge du formulaire, vous devrez OBLIGATOIREMENT ajouter l’information 

supplémentaire liée aux questions : 

  

 

Personnes incarcérées admises au Nunavik  

 

Avant d’admettre une nouvelle personne incarcérée au Nunavik, vous devrez procéder 

de la même façon. Si la personne incarcérée répond par l’affirmative a plus d’une 

question qui est en lien avec la toux 1 à 4. En marge du formulaire, vous devrez 

OBLIGATOIREMENT ajouter l’information supplémentaire liée aux questions. 

  

• Mentionne avoir été en contact avec un cas de tuberculose suspectée ou 

confirmée;  

• Demander à la p.i. de procéder à l’hygiène des mains et porter un masque de 

procédure; 

• Communiquer avec le CU de l’admission afin de l’informer de la situation.  
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